« Avis à formuler quant à la création d’une chambre funéraire 15 rue de la Grive » était un des points à l’ordre du jour du Conseil Municipal du 22 janvier 2009. Dans la note de synthèse était précisé que le Monsieur le Préfet avait transmis, le 30 décembre 2008, ce projet. Suivait une description sommaire de ce dernier et l’annonce d’une enquête publique de « commodo et incommodo » sans en préciser la date.

Ayant quitté la séance suite au vote contesté et contestable des délégués à la Communauté Urbaine nous ne nous sommes pas prononcés sur cette question.

Les Unionais, en particulier les habitants du quartier concerné, avertis pas voix de presse se sont émus de ce projet. Ceci d’autant plus que l’enquête publique s’est déroulée pendant les vacances scolaires et sur un temps relativement court (du 16 au 26 février).

Nous déplorons, encore une fois, la démarche anti- démocratique de la municipalité. 

En effet, en tant qu’élus nous regrettons vivement que le maire n’ait pas convoqué la Commission Urbanisme pour exposer le projet et en débattre. En tant que citoyens nous regrettons vivement que les habitants n’aient pas été réunis pour leur présenter le projet avant l’ouverture de l’enquête publique.

Une chambre funéraire est considérée par la loi comme un service public. Il est indispensable qu’une concertation et un débat aient lieu avant d’en implanter une dans une commune. 

Apparemment le Maire et son équipe ne sont pas de cet avis.

Marie Garcia, Philippe Casteran, Clarisse Confortin.
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